FINANCEMENTS

Auto-Financement 
Le financement du permis de conduire est assuré par le stagiaire à l’aide de ses fonds personnels. Cependant, des facilités de paiement peuvent être proposées afin d’adapter le règlement aux capacités de chacun.


Aide « Chèque Permis » Île-de-France
Sous certaines conditions, une aide régionale d’un montant pouvant aller jusqu’à 1 000 € peut être accordée.
Pour connaître les critères d’éligibilité et effectuer les démarches, il est recommandé de consulter le site officiel de la Région Île-de-France :
https://www.iledefrance.fr/
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